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1 Amendement n˚ 1 déposé par M. Mar-
cel Neven, M. Hervé Jamar, M. Willy
Borsus et M. Jean-Luc Crucke

Art. 23

A l’article 23, les mots « Au plus tard à par-
tir du dixième demi-jour d’absence injustifiée d’un
élève » sont remplacés par les mots « Dès qu’il
constate qu’un élève s’est absenté sans justification
».

Justification

Comme le rappelle l’exposé des motifs, le phé-
nomène de décrochage apparaît de plus en plus
précoce et de plus en plus avancé dans l’année
scolaire, dès le premier quadrimestre. Déjà dans
le fondamental et au long du secondaire.

Il appelle donc une réponse ferme et rapide.
Cet amendement a, dès lors, pour objet de suppri-
mer la possibilité de s’absenter sans justification.

Ce faisant, il s’inscrit dans le prolongement
évident de la notion même d’obligation scolaire,
telle qu’elle est inscrite dans notre Constitution,
ainsi que dans le prescrit du décret « Missions » du
24 juillet 1997 qui assigne notamment pour objec-
tif à l’école d’assurer à tous les élèves des chances
égales d’émancipation sociale.

2 Amendement n˚ 2 déposé par M. Mar-
cel Neven, M. Hervé Jamar, M. Willy
Borsus et M. Jean-Luc Crucke

Art. 25

L’article 25 est remplacé par la disposition sui-
vante :

« Article 25. - Lorsque le chef d’établisse-
ment constate à propos d’un élève mineur soumis
à l’obligation scolaire soit qu’il est en difficulté,
soit que sa santé ou sa sécurité sont en danger,
soit que ses conditions d’éducation sont compro-
mises par son comportement, celui de sa famille ou
de ses familiers, notamment en cas d’absentéisme
suspect, il est tenu de signaler cet état de fait au
Conseiller de l’Aide à la jeunesse selon les modali-
tés de communication et de motivation préalable-
ment définies avec ce dernier.

Par ailleurs, toute absence injustifiée est immé-
diatement signalée à la Direction générale de l’en-
seignement obligatoire.

Les absences sont prises en compte à partir du
5ème jour ouvrable de septembre. »

Justification

Comme le rappelle l’exposé des motifs, le phé-
nomène de décrochage apparaît de plus en plus
précoce et de plus en plus avancé dans l’année

scolaire, dès le premier quadrimestre. Déjà dans
le fondamental et au long du secondaire.

Il appelle donc une réponse ferme et rapide.
Cet amendement a, dès lors, pour objet de modi-
fier l’article 25 sur deux points :

— extension de la mesure préventive visée à l’ali-
néa 1er à tout l’enseignement obligatoire ;

— suppression de la possibilité de s’absenter sans
motif.

Ce faisant, il s’inscrit dans le prolongement
évident de la notion même d’obligation scolaire,
telle qu’elle est inscrite dans notre Constitution,
ainsi que dans le prescrit du décret « Missions » du
24 juillet 1997 qui assigne notamment pour objec-
tif à l’école d’assurer à tous les élèves des chances
égales d’émancipation sociale.

3 Amendement n˚ 3 déposé par M. Mar-
cel Neven, M. Hervé Jamar, M. Willy
Borsus et M. Jean-Luc Crucke

Art. 26

L’article 26 est remplacé par la disposition sui-
vante :

« Article 26. - L’élève qui s’absente sans justifi-
cation perd la qualité d’élève régulier sauf déroga-
tion accordée par le Ministre en raison de circons-
tances exceptionnelles.

L’élève majeur qui s’absente sans justification
peut être exclu de l’établissement selon les moda-
lités fixées aux articles 81, § 2, et 82.

Pour l’application des alinéas 1er et 2, les ab-
sences non justifiées relevées dans l’enseignement
ordinaire de plein exercice ne sont pas prises en
compte lorsqu’un élève s’inscrit dans l’enseigne-
ment spécialisé ou dans l’enseignement secondaire
à horaire réduit au cours de la même année sco-
laire. »

Justification

Comme le rappelle l’exposé des motifs, le phé-
nomène de décrochage apparaît de plus en plus
précoce et de plus en plus avancé dans l’année
scolaire, dès le premier quadrimestre. Déjà dans
le fondamental et au long du secondaire.

Il appelle donc une réponse ferme et rapide.
Cet amendement a, dès lors, pour objet de suppri-
mer la possibilité de s’absenter sans justification.

Ce faisant, il s’inscrit dans le prolongement
évident de la notion même d’obligation scolaire,
telle qu’elle est inscrite dans notre Constitution,
ainsi que dans le prescrit du décret « Missions » du
24 juillet 1997 qui assigne notamment pour objec-
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tif à l’école d’assurer à tous les élèves des chances
égales d’émancipation sociale.

4 Amendement n˚ 4 déposé par Mme
Caroline Désir, Mme Latifa Gahou-
chi, Mme Julie de Groote, M. Jean-
Paul Bastin, Mme Bénédicte Linard et
M. Yves Reinkin

Art. 10

A l’article 10 sont apportées les modifications
suivantes :

1o A l’alinéa 1er, les mots « à un devoir de discré-
tion » sont remplacés par les mots « au secret
professionnel » ;

2o A l’alinéa 2, les mots « devoir de discrétion »
sont remplacés par le mot « secret ».

Art. 18

A l’article 18 est apportée la modification sui-
vante :

A l’alinéa 1er, les mots « à un devoir de dis-
crétion » sont remplacés par les mots « au secret
professionnel ».

5 Amendement n˚ 5 déposé par M.
Mohamed Daïf, Mme Françoise
Fassiaux-Looten, Mme Julie de
Groote, M. Jean-Paul Bastin et Mme
Bénédicte Linard

Art. 25

A l’article 25, supprimer les mots « dans l’en-
seignement secondaire » à l’alinéa 1er .

Justification

Faire porter les dispositions de l’article 25 qui
portent sur la prévention du décrochage scolaire
sur tout l’enseignement obligatoire.

6 Amendement n˚ 6 déposé par M. Mo-
hamed Daïf, Mme Julie de Groote,
Mme Bénédicte Linard et Mme Fran-
çoise Bertieaux

Art. 4

A l’article 4, il est inséré les mots : « 3˚ décro-
chage scolaire » entre les mots « un fait précis ; »
et les mots « a) situation d’un élève soumis ».

Art. 47

A l’article 47, le mot « ; 9˚ » est supprimé entre
les mots « visées à l’article 1er » et les mots « de
la loi du 24 février », le 10˚ devenant 9˚ et le 11˚
devenant le 10˚.

Justification

Erreur dans le texte imprimé.

7 Amendement n˚ 7 déposé par M. Mo-
hamed Daïf, Mme Julie de Groote,
Mme Bénédicte Linard et Mme Fran-
çoise Bertieaux

Art. 25

Au 2ème alinéa, les mots « Dans l’enseigne-
ment secondaire » sont insérés en tête d’alinéa.

Justification

Dans le fondamental, le signalement à la
DGEO se fait après 912 jours.


